
VOUS ÊTES

CONSOMMATEUR
PRODUCTEUR ou

TRANSFORMATEUR?

Participez
aux groupes de

certification !

Contact
Chambre d’Agriculture & Arbofruits
Chambre d’Agriculture : 24 63 71
Arbofruits : 79 34 21
bio@arbofruits.nc

Participez !
A s s o c i a t i o n  C a l é d o n i e n n e  d e

C e r t i f i c a t i o n  B i o l o g i q u e

La Chambre d’Agriculture et
l’association Arbofruits vous
informe

Si vous êtes intéressé pour recevoir des informations ou vous impliquer

dans une démarche de certification participative en intégrant

l’association Bio Caledonia, déposez ou renvoyez ce coupon à la Chambre

d’Agriculture.

NOM : …………………………………….………      PRENOM :………………………………………..

ADRESSE:
…………………………………………………….…………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………..

Téléphone :………………………………….
Mail :………………………………………………..

Commentaires/ Questions diverses :

VOUS ETES INTERESSE PAR
L’AGRICULTURE
BIOLOGIQUE ?

Le système participatif exige

l’implication des producteurs
souhaitant être certifiés, mais

également et surtout des

consommateurs. Le système
fonctionne sur le volontariat.



NORME OCEANNIENNE D’AGRICULTURE BIOLOGIQUE

LA NORME OCEANIENNE D’AGRICULTURE
BIOLOGIQUE

La Norme Océanienne d’Agriculture Biologique,

reconnue internationalement, a été élaborée en 2008

par un Groupe de Travail Océanien sur l’Agriculture

Biologique dirigé par la CPS (Secrétariat de la

Communauté du Pacifique).

Pour sa mise en œuvre, les agriculteurs de Nouvelle-

Calédonie ont choisi de mettre en place une

certification mixte basée sur un Système Participatif

de Garantie (SPG) contrôlé par un organisme tiers et

indépendant.

L’INTERET DE RECOURIR AU SYSTEME PARTICIPATIF
DE GARANTIE (SPG)

Cette approche permet de développer les échanges
sociaux, techniques et culturels entre l’ensemble
des acteurs de la filière. Elle crée et renforce les
dynamiques locales et permet un accès à la
certification pour de petits agriculteurs.

 UN SPG, COMMENT ÇA MARCHE ? 

UNE NORME POUR REPONDRE
AUX ATTENTES DES
CONSOMMATEURS
CALEDONIENS

Dans un SPG, les visites de contrôle sont réalisées par un binôme

producteur/consommateur. Les rapports d’audit sont étudiés par un

comité territorial de certification composé des représentants de

chacun des groupes locaux ainsi que d’un organisme de contrôle

indépendant. (voir schéma ci-contre)

Avec le Système Participatif de
Garantie

L’ASSOCIATION BIO CALEDONIA

L’association, née le 01 Août 2009 a pour but de gérer le
processus de certification. Elle doit permettre l’animation
locale des groupes de producteurs et de consommateurs et doit
garantir l’efficacité et la transparence du système mais
également l’impartialité et la compétence des auditeurs.


